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PREMIERE SEANCE

3 Février 1937

La séance est ouverte à 14 heures sous la présidence 
de M. Perreau, Doyen d’âge .

La Commission réélit son bureaufpour l’année I937« 
Le Bureau définitif se trouve donc ainsi constitué :

______ _  Président : M. Rio
VïcePrésidents : MM. Bergeon et Martin-Bina.chon 

Secrétaires : MM. Gabarit ^/Mlnneville et Even

La séance est levée à 14 heures cinq,.



DEUXIEME SEANCE

10 Février 1937

Présents inachon, Rio, Bergeon, Le Gorgeu, 
de Blois, G-iordan, de Camas/F, Even, Roux- 
Bringer, Cachin, Farjon.

: MM. Martin-B 
Duchesnois, 
Freyssinenû,

Présidence de M. Rio

séance est ouverte à 15 heures.

Postes électro-sémaphoriques.-

M. Bringer est nommé rapporteur

Application de la Loi de 40 heures dans les Ports.-

M. le Président donne_lecture d’une résolution^adoptée par^VAs-^ 
sociation des’Grands Ports français, dans sa séance du 20 janvier 
19^7 au sujet de l’application de la loi de 40 heures dans les 
Ports ! résolution qui lui a été transmise par M. Roux-Freissinen 
au nom de l’Association. Cette résolution est ainsi conçue .

Après avoir examiné la question de l’application de la loi de 40 
heures aux”entreprises de chargement et de déchargement dans les ports”, 

RAPPELLE que l’application de cette loi dans les ports^maritimes 
français ,avant son adoption par les autres pays, place nos etablissements 
maritimes dans une situation de plus en plus difficile à l’egard de la 
concurrence des grands ports étrangers voisins;

INSISTE pour que, de toutes façons, la nouvelle réglementation de, 
la durée du travail individuel de l’ouvrier docker n’entraîne pas la ré­
duction d’utilisation des outillages des ports,



Elle SOULIGNE les inconvénients économiques et sociaux qui seraient 
la conséquence de cette réduction d’utilisation des ports •

Au point de vue économique, la mise en sommeil des outillages pen­
dant 128 heures sur 168 diminuerait le rendement de l'ensemble des ports 
français, augmenterait la durée du séjour des navires dans nos ports et 
alourdirait à la fois l’exploitation des ports français et celle des na­
vires, amenant ces derniers a éviter nos etablissements maritimes».

Elle FAIT OBSERVER qu'il serait d'autant plus paradoxal de laisser 
les engins inactifs pendant les trois quarts du temps que des dépenses 
considérables ont été faites depuis la guerre pour développer et moder­
niser les installations de nos grands ports, en vue d'augmenter leur ca­
pacité et leur rapidité de travail;

Au point de vue social, la quantité de travail à effectuer serait 
réduite, d'une part par les détournements de trafic vers les ports etran­
gers plus rapides et moins coûteux et, d'autre part, par l’impossibilité 
d'embaucher de nouveaux ouvriers pour effectuer d'une façon continue le 
chargement et le déchargement des navires présents dans le port.

En définitive, 1'ASSOCIATION DES GRANDS PORTS FRANÇAIS,
CONSTATE que la Fédération des Ports et Docks en prétendant ne fai­

re travailler les ports que 40 heures, alourdit, sans profit pour person­
ne, le coût des opérations et rend impossible l'embauchage de nouveaux 
ouvriers-etva ainsi à l'encontre de la politique de resor^&ion du chô­
mage, préconisée par le Gouvernement.

ET INSISTE auprès des Pouvoirs Publics pour que :
a) afin de conserver le plein rendement de l'outillage et sauvegar­

der le trafic des ports français, le decret laisse aux entreprises la fa­
culté de constituer des équipes successives —un contrôle de la main-d'oeu­
vre pouvant facilement être institue pour éviter toute fraude ;

b) afin de pouvoir faire face aux particularités diverses du trafic 
dans les différents ports, le décret donne aux entreprises de manutention 
la faculté d'option entre divers modes de répartition des heures de tra­
vail dans la semaine, comme l'ontfait les décrets qui ont fixe les moda­
lités d'application de la semaine de 40 heures dans diverses industries 
(métallurgie,bâtiment,matériaux de construction,industries diverses).

M. le Président :

La loi de 40 heures eèt maintenant en vigueur dans les 
Ports et nous ne pouvons que transmettre cette résolution à M. 
le Ministre du Travail. Pour ma part, je ne crois pas que la 
loi de 40 heures réduise le trafic de nos ports. Mais elle peut 
augmenter les prix de revient. Nous pourrions démander au Minis­
tre du Travail s’il ne peut pas prévoir des roulements et des 
mesures d’adaptation. Il d’agit en somme de recruter la main
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d’oeuvre suffisante pour que l’outillage des ports puisse tra­
vailler plus de quarante heures par semaine. Le navire est un 
outillage international. Nous ne devons pas nous mettre en é- 
tat d’infériorité par rapport aux pays étrangers.

M. Cachin :

Aux Etats-Unis, la semaine de 
qué aucune réduction de la production.

trente heures n’a provo-

M. le Président :

Les chances d’échec de l’expérience actuelle ne sont 
pas dans la réduction de la {journée de travail, mais dans certai­
nes attitudes des classes laborieuses. Nous avons pu constater 
en matière d’aviation maritime que le même nombre d’ouvriers 
dans la même usine produisait aujourd’hui trois fois moins de 
moteurs qu’il y a quelques mois. Mais nous nous écartons de la 
question.

M. Houx-Ereissinen^.-

Dans certains ports,actuellement,tout travail est inter­
rompu pendant un jour chaque semaine. J’ai entendu citer égale­
ment d’autres exemples où la stricte application de la limitation 
des heures de travail entraînait des conséquences très fâcheuses 
et très coûteuses pour le chargement ou le déchargement des navi­
res.

Voyage à bord du Dunkerque.

M. le Président :

Votre Président et vos Vice^-Présidents ont visité, la 
semaine dernière, le Dunkerque, qui faisait un voyage d -
C'est une admirable unité, mais quand on nous a dit que ce navire 
pourrait en cas de conflit prendre immédiatement rang dans nos 
escadres, on ne nous a pas dit la vérité. Les grosses pièces, 
quand nous les avons vues, n’avaient pas tiré encore un coup de 
canon. Elles ont tiré hier pour la première fois sans incident 
notable, mais il reste encore à faire fonctionner le télépointa­
ge et la télécommande.

La tourelle N°2 n’était pas prête. L’appareillage élec­
trique n’était pas en place et une bonne partie des pièces n’é- 
taiént pas au point. Seule, la petite artillerie aérienne de 
IjO était en état de fonctionnement définitif. Il faut compter 
au moins six mois avant que le Dunkerque ne soit utilisable en
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escadre.
J’ajoute qu’il ne faut pas dramatiser et qu’il s’agis­

sait de mises au point extrêmement délicates, surtout en ce qui 
concerne la -télécommande. Mous n’avons^pas à nous alarmer. Je 
veux seulement signaler qu’il eut peut-être été préférable de 
nous dire ouvertement la vérité sur le point ou nous en étions, 
au lieu de nous laisser le soin de le découvrir tout^r seuls.

M. de JBlois :
Une fois les tourelles en place, pourront-elles tirer 

même si la télécommande n’est pas encore au point ?

M. le Président : --- -- . - — '
Oui.

L’installation de la télécommande, qui permet à l’offi­
cier de tir de tirer instantanément sans transmission, constitue 
une expérience formidable et difficile à réaliser. Elle n èst 
pas encore tout à fait au point, mais les moteurs ont été satis­
faisants.

Au point de vue du télépointage, le bateau sera prêt 
dans quatre mois. La télécommande^sera au point dans six. Il 
en faudra deux encore pour 1’entrainement des hommes.

M. le Président :

Nous avons ét^,malgré ces retards, satisfaits de notre 
examen.

O

O O

M. le Président :

deux 
tion

Nous avons profité de notre passage à Brest pour aborder 
questions avec les autorités locales : d’abord l’organisa- 
du Port de Brest.

Des travaux à l’ordre du jour depuis longtemps ne peu­
vent même pas être étudiés, et l’exploitation normale du Port
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de Brest en est ralentie. Peut-être faudra-t-il éntendre le 
Ministre de la Marine sur ce point, mais une très récente ex­
périence nous recommande dè .'prendre les précautions nécessaires 
pour que la.mauvaise humeur du Ministre ne risque pas, cette 
fois, de se retourner contre des personnes qui n’ont rien à voir 
avec la direction des travaux de la Commission. Je marque cette 
nuance parce que certaines choses doivent être dites.

L’autre question est relative aux officiers mariniers 
..lui. voudraient habiter à Brest, mais ne peuvent le faire faute 
de logements. Cette question des locaux doit être étudiée par 
la Marine. Pourquoi l’industrie d’Etat ne fait-elle pas ce que 
fait l’industrie privée, qui construit parfois de véritables 
villages pour ses ouvriers ? Peut-être la municipalité de Brest 
donnerait-elle le terrain, pour des constructions de ce genre, 
malgré les difficultés qui pourraient se présenter. En tout cas 
il faudrait faire quelque chose.

M» le Gorgeu :

C’est un vieux problème. L’Amiral Darlan^ m’a fait 
■part de son désir de voir mieux loger les officiers mariniers. 
Un projet a été, étudié voici déjà dix ans à Brest, pour le loge­
ment des officiers,qui mettait en jeu à la fois la municipalité 
et les Chemins dé Fer de. l’Etat. Certaines difficultés se sont 
élevées à la suite desquelles l’entreprise a avorté » La muni­
cipalité de Brest est prête à aider an logement de ces officiers 
mais peut-être la Marine est-elle trop gourmande et mon devoir 
est également de penser à la population civile de la ville que 
j’administre. Jusqu’à présent rien n’a pu aboutir.

Il est bon, d’ailleurs, que la Commission de la Marine 
soit saisie de cette question, et peut-être aidera-t-elle à sa 
solution.

M. le Président :

Nous irons en entretenir le Ministre de la Marine.

Patrons au Bornage.-

M. le Président :

M. Roux-Freyssinenq a déposé son rapport sur le projet 
de loi ô



Je signale à la Commission que le Ministre des Finances 
a objecté que,si on donne à ces patrons la satisfaction morale 
qu’ils demandent, ils ne tarderont pas à demander parallèlement 
certains avantages matériels. Quoi qu’il en soit, nous ferons 
mettre la discussion du projet à l’ordre du jour d’une prochaine 
séance.

Carte de Combattant aux Marins du Commerce.-

M, de Çamasjy :

J’ai envoyé au bureau du Sénat une proposition de réso­
lution tendant à accorder la carte de Combattant aux Marins du 
Commerce.

La séance est levée à 16 heures



TROISIEME SEANCE 

17 Février 1937

Présents : MM. Bergeon, le Gorgeu, de Camasj®, de Blois, Cachin 
Mactin-Binachon, Even, Bringer, Laurent-Eynac, Roussel 
Odin, Farjon, Roux-Freyssinenfl, \ Coty et Héry.

Présidence de M. Rio

La séance'e st ouverte à 15 heures.

Carte de Combattant aux Marins du Commerce.-

M. de Camasffi est nommé rapporteur de la proposition de réso 
lution

Gentlemen 's Agreement.-

M, Bergeon :

L’accord naval anglo-allemand avait fortement ému la 
commission de la Marine, ainsi que celle des Affaires Etrangères 
Nous avions entendu à cette occasion deux ministres qui nous 
avaient dit qu’un tel accord bi-latéral ne se reproduirait pas. 
Or, le récent accord anglo-italien ressemble fortement à celui 
qui nous avait ému.

J’avais déjà demandé a M. Delbos, en novembre dernier 
si la France serait avisée au cas où. un pacte méditerranéen 
se concluerait, et si elle serait convoquée aux négociations. 
Le 13^Novembre, le Ministre me répondait qu’un pacte méditerra 
neen était en effet possible et qu’il serait ouvert à tous. 
Un pacte anglo-italien, à cette époque, eut paru un peu alar­
mant, et M. Delbos tentait la réalisation d’un pacte général. 
A cette époque, il déclarait que rien n’était fait encore et 
que l’Angleterre ne conduirait rien sans se mettre d’accord 



avec nous. Ainsi la Commission des Affaires Etrangères avait 
obtenu tous apaisements.

Or, le 2 Janvier était conclu le Gentlemen * s Agreement 
et la France en était tenue à l’écart. Certes, nos droits eT 
intérêts sont expressément sauvegardés par le texte, mais ces 
droits et intérêts, c'est à la France sèule qu’il appartient 
de les définir. La situation actuelle n’est pas claire. On 
se demande ce que cache ce pacte et il faut tirer cette affaire 
auTclair.

M. Marcel Plaisant a déposé une demande d’interpellation. J’es­
time que notre Commission ne peut pas demeurer muette et qu’elle 
doit faire des déclarations fermes.

Nos intérêts en Méditerrannée sont immenses. Du Nord 
au Sud, c’est un faisceau de routes de 800 kilomètres, qui unit 
le Midi à l’Afrique du Nord, qui dessert vingt grands ports 
français.^ alors que l’Italie n’en a que douze. La longueur 
de nos cotes est le double de celles de l’Italie sur la Méditer­
ranée occidentale et nos intérêts économiques, comme notre sé­
curité, sont liés à la protection de ces routes.

Or, nous devons partager nos forces maritimes entre deux 
fronts de mer distants de 3«000 kilomètres l’un de l’autre. 
Nous ne pouvons, pour la défense de nos côtes, compter que sur 
nous-mêmes, et la flotte italienne est actuellement d’une im­
portance que nous ne pouvons sous-estimer. Il nous est impos­
sible, d’autre part, de dégarnir la Méditerranée. Et, dans ces 
conditions, tout accord conclu dans cette dernière mer en de­
hors de nous doit nous émouvoir.

La liaison possible entre l’atlantique et 
par le Canal des Deux-Mers, paraît irréalisable, 
ne s’engagerait jamais dans un tel canal où elle 
ble trop facile pour l’aviation.

la Méditerranée 
Une escadre 

serait une ci-

M. Leurent-Eynac :

Le projet du Canal des Deux-Mers est une mystification.

M. le Président :

Il est techniquement impossible

M. Laurent-Eynac :

Et financièrement
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M. Bergeon :

C'est pourquoi nous devons renforcer nos positions en 
Méditerranée» Et notre intérêt nous commande de le faire,.car 
il vaut mieux se présenter aux Conférences internationales avec 
des effectifs déjà existants. Nous devons actuellement accroî­
tre nos escadres, renforcer notre défense côtière et aérienne 
et aménager nos ports. C'est, du reste, le programme qu’a dé­
veloppé devant nous M. Gasnier-Duparc, le 16 décembre dernier.

Ce programme coûterait cher, mais pour la Défense natio­
nale, le pays donnera ce qu’il faut. Il faut que le Ministre 
dépose au plus tôt un programme de rénovation de la Marine dans 
ce sens.

M. de Blois :

La question financière me paraît inquiétante et je ne 
sais pas si un emprunt, même pour la défense nationale, réus­
sirait très bien à l’heure actuelle.

M. Cachln :

Je voudrais que nous soyons renseignés avec précision 
sur ce qui se passe dans la Méditerranée occidentale. Il est 
iqquiétant, en effet, que le pacte anglo-italien ait été conclu 
en dehors de la France. Mais j’aperçois un danger plus grave. 
On pensait jusqu’à présent que les Anglais et les Italiens 
cherchaient avant tout à écarter l’Allemagne de la Méditerranée. 
Or, en dépit des apparences, ce n’est pas du tout dans ce sens 
qu'est conclu l’accord anglo-italien. Je voudrais savoir quel­
le est exactement l’influence allemande aujourd’hui, en Médi­
terranée occidentale. Il semble que l’Italie ait joué un dou­
ble jeu et que, tout en rusant avec l’Angleterre, elle se soit 
entendue avec l’Allemagne sur des points très précis.

La nouvelle que des Allemands s’étalent installés au 
Maroc espagnol a provoqué une violente réaction dans le pays. 
Or, il semble bien établi qu’il existe, actuellement, au Maroc 
espagnol, des bases d’avions de départ toutes prêtés, qui ont 
été installées d’accord avec l’Italie. La sécurité de nos re­
lations avec l’Afrique du Nord dépend essentiellement de ce 
qui se passe en'ce moment au Maroc.

Que se passe-t-il également aux Baléares ? Les avions 
italiens partent de ces îles pour attaquer Port-Bou et Barce­
lone et les Baléares semblent pratiquement devenues aujourd’hui
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une base italienne. Depuis quelques semaines, étant donné que 
75.000 soldats ont débarqué en Espagne, le problème est entière­
ment renouvelé. Il faudrait que les Ministres intéressés nous 
apportent des précisions sur ce nouvel aspect de la question 
médi terranéenne.

M. le Président :

L’Allemagne n’a pas de bases légales au Maroc. Elle a
seulement usé du droit d'envoyer des navires de guerre dans des 
régions troublées. Pour les Baléares, nous ignorons tout de la 
question, mais il est certain que, si des bases allemandes s’é­
tablissaient au Maroc et des bases italiennes aux Baléares, il 
y aurait là un grave danger pour nous.

Cette question sera certainement abordée au cours de
l’interpellation de M. Marcel Plaisant, qui aura lieu^ mardi pro­
chain ; après quoi les Commission des Affaires Etrangères et de 
la Marine réunies pourraient entendre les Ministres des Affaires 
Etrangères et de la Marine, ainsi que le Président du Conseil.

M. Martin-Binachon :

Actuellement l’Italie a deux bateaux supérieurs aux nô­
tres. Si nous ne hâtons pas l’exécution de notre programme na­
val, l’utilisation de notre flotte en Méditerranée posera un 
problème insoluble.

M. Jean Odin :

Puisque nous parlons de la Méditerranée, je signale que
la défense de la baie d’Alger, si elle est assurée contre les 
attaques marines, ne l’est nullemeent contre les attaques par 
avion. En cas de conflit, les relations de la France avec l’A­
frique du Nord seraient gravement compromises et ce n’est pas 
d’ailleurs le seul problème. Il faudrait créer, notamment, en 
Algérie, les rudiments d’une industrie sidérurgique.

Je reviens sur la question du canal des Deux Mers, qui
a été abordée tout à l’heure, pour signaler que les objections 

qu’on lui a faites ne sont nullement probantes. Les navires 
dé guerre seraient une cible pour les avions ? Mais alors tou­
te défense est inutile, puisqu’une usine aussi peut être utile­
ment attaquée.

La séance est levée à 16 heures 20



QUATRIEME SEANCE 

10 Mers 1937

Présents : MM. Rio, de Chambrun, Bringer, de Blois, Leblanc, Le 
Gorgeu, De Camas et Even.

Présidence de M. Rio.

La séance est ouverte à 15 heures 30.

Limites de l’inscription Maritime.-

M. Leblanc donne lecture d’un nouveau rapport sur le projet de 
loi :

Les conclusion s du rapport sont adoptées.

Postes électro-sémaphoriques.-

Bringer donne lecture de son rapport

Attributions du gouvernement et du commandement militaire en temps de 
Guerre.-

M. Martin-Binachon est nommé rapporteur pour avis du projet de 
loi.
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Audition du Sous-Secrétaire d’Etat de la Mqrine Marchande.-

M. Le Président :

J’ai vu M. le 3ous-Secrétaire d’Etat à la Marine Marchan­
de qui est inquiet des incidents qui se sont produits dans les 
ports et du fait que certaines lois d’aide à l’armement viennent 
à expiration. La Commission voudra sans doute l’entendre sur des 
problèmes généraux de la Marine Marchande. Nous pourrions le re­
cevoir un prochain jour. (Assentiment)

Audition du Ministre de la Marine et du Ministre des Colonies.-

M. le Président :

M. Steeg, Président de la Commission des Colonies,et moi- 
même avons parlé récemment ensemble de la question des Colonies 
et de èeur défense en cas de guerre. Nous avons envisagé une au­
dition des Ministres de la Marine et des Colonies devant nos deux 
Commissions réunies. J’ai, pour ma part, rédigé un questionnaire 
sur le rôle de nos colonies dans ^économie de l’empire, sur leurs 
moyens de défense, sur leur liaison avec la métropole, le comman­
dement, les stocks, la mobilisation industrielle.

M. Steeg complétera ce questionnaire, qui sera transmis 
aux Ministres intéressés.

La séance est levée à 15 heures 45.



CINQUIEME SEANCE 

26 Mai, 1937

Présents : MM. Rio, Bergeon, Roux-Freyssineng, Giordan, Stourm, 
Martin-Binachon, Even, Villau4£.Duchesnois, Leblanc, 

Çn f.LcK de Blois, Bringer, Lemaître. (Excusé :M. de
Camas)

Présidence de M. Rio

La séance est ouverte à 15 heures 30

Audition du Sous-Secrétaire d'Etat à la Marine Marchande.-

M. le Président :

M. Tasso m’a demandé de renvoyer à la semaine prochaine 
l’audition qui était prévue pour aujourd'hui. Il préfèrA/légi- 
timement, en raison des incidents qui se sont produits dans le 
monde des inscrits maritimes, attendre que le calme soit revenu.

Lors du débat sur la loi de quarante heures, j’avais dé­
jà attiré l'attention du Président du Conseil sur les difficultés 
que cette loi entraînerait dans la Marine Marchande. M. Blum me 
dit alors que la loi de quarante heures était indivisible et qu* 
il ne ferait pas d.e loi d'exception, mais que la loi ne serait 
appliquée qu'après accord entre les organisations ouvrières et 
patronales. En cas de désaccord, le gouvernement reviendrait 
devant le Parlement.

Le 5 mars, les organisations ouvrières et patronales ont 
été saisies du projet de décret sur l'application des quarante 
heures à la Marine Marchande. Le patronat répondit que l'appli­
cation de la loi lui paraissait impossible en réison de la con­
currence étrangère. Je suis allé voir M. le Président du Conseil 
le Sous Secrétaire d'Etat à la Marine Marchande étant présent. 
Le Président m'a dit que la loi de quarante heures serait appli­
quée à la Marine. J'ai conseillé au Comité des Armateurs de 
France de discuter avec les représentants des Fédérations mariti­
mes en vue d'aboutir à un accord. La rencontre a eu lieu, mais 
l'accord n'a pu se faire. Le Comité central estime que la loi 
nouvelle imposerait 120 millions par an de charges nouvelles à 
l'armement (80 millions seulement, disent les services de la Ma­
rine ).
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De toutes façons, il s’agit d’une charge trop lourde, qui 
aboutirait à des désarmements inévitables. Le Comité central a 
proposé diverses suggestions qui permettraient une application 
moins onéreuse de la loi. Les représentants des équipages s’y 
sont opposéS.

En présence de ce désaccord, le Conseil supérieur écono­
mique a été consulté. Dans sa réponse, il a donné raison aux ins­
crits en tout, sauf sur deux points :

1°) L’application des cinqxhuit demandés par les inscrits

2°) La rétroactivité de la loi.

C’est à la suite de cette dernière décision que la grè­
ve des inscrits a été décidée.

J’ai vu, lundi, M. Léon Blum et j’ai attiré son attention 
sur les difficultés réelles que présente l’application des quaran­
te heures à la Marine Marchande. Il né s’agit pas, de la part des 
armateurs, de consolider des profils excessifs, mais seulement de 
vivre en recevant une rémunération honnête du capital engagé.
Il est certain que, depuis un an, la Marihe Marchande est dans u- 
ne situation prospère, mais la loi de quarante heures changerait 
entièrement cette situation. D’autre part, il est impossible, à 
l’époque actuelle et à la veille de 1'Exposition, de tolérer une 
grève dans un service qui est pratiquement un service public.

J'ai profité de cette entrevue pour parler avec le Prési­
dent du Conseil de la situation générale de notre Marine Marchande. 
Elle est chez nous le dernier refuge du principe d'autorité et il 
est inacceptable que les marins du commerce montrent l’état d’es­
prit qu’ils manifestent actuellement. Des progrès très importants 
ont été réalisés dans leur situation et ils n’ont aucune raison 
de se plaindre.

Le Président du êonseil m'a promis de faire son possible 
pour éviter de nouvelles grèves. Je sais qu’il a regretté les der. 
nières et qu'il a même eu un mouvement de déception,pour ne pas 
dire plus, quand la grève de Marseille a été déclenchée par un 
homme qui appartient à son parti et qui lui tient de si près.

Depuis cette entrevue, la grève a cessé. Malheureusement 
cet arrêt s'explique par le fait que le gouvernement a cédé sur 
tous les points. Notamment sur l'organisation du travail dans les 
ports et sur la rétroactivité de la loi.

Toutes les démarches que j'ai faites auprès du Président 
du Conseil, je les ai faites au nom de la Commission de la Marine, 
et je tenais à vous en rendre compte.
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L’évolution sociale actuelle ne nous effraie pas, mais 
dans une démocratie, quand le principe d’autorité disparaît, tout 
risque de s’écrouler. J’ai attiré l’attention du Président du 
Conseil et du Sous-Secrétaire d’Etat à la MarineXsur ce point, et 
j’espère que cette intervention, faite en votre nom à tous, n’au­
ra pas été sans résultat.

M. Tasso doit donc venir devant nous la semaine prochaine 
pour nous parler des industries de la Marine Marchande et de leur 
situation générale. Nous pourrons lui poser toutes les questions 
nécessaires à ce sujet.

M. de Blois :

Le Commission pourrait peut-être exprimernsen regret des 
faits récents qui se sont produits et inviter le gouvernement à 
en prévenir le retour.

M. le Président :

Par déférence pour le Sous-Secrétaire d’Etat à la Marine 
Marchande, il serait préférable que nous attendions de l’avoir 
entendu.

M. Martin-Binachon :

La question est plus large. Il s’agit de savoir si l’on 
appliquera les lois sociales que l'on nous a fait voter. La 
loi sur l’arbitrage précise que les grèves sont désormais inter­
dites ; au moins faudrait-il la faire appliquer.

Reclassement des Agents de l’inscription Maritime.-

M. Bringer donne lecture de son rapport.

La séance est levée à 16 heures 30»



SIXIEME SEANCE 

2 Juin, 1937

Présents : MM. Rio, de Blois, Martin-Binachon, Perrdt^, Even, Par­
don, VÔyssière, Leblanc, René Coty, Roux-Freyssineng, 
Le Gorgeu, Bringer.

Présidence de M. Rio.

La séance est ouverte à 15 heures.

LAudltion de M. Tasso, Sous-Secrétaire d’Etat à la Marine Marchande.-

Après l’audition du Sous-Secrétaire d’Etat à la Marine 
Marchande. M. de Blois estime que la Commission doit prendre une 
position nette sur la loi de Quarante heures qui mène la Marine 
Marchande à la catastrophe.

M. le Président :

Peut être pourrions-nous, dans notre réunion de la semai­
ne prochaine, discuter les déclarations que nous a apportées au­
jourd’hui M. le Sous-Secrétaire d'Etat. C’est un problème trop 
important pour que nous l’examinions en fin de séance. (Assenti- 
ment)•

La Séance est levée à l8 heures 10.
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SEPTIEME SEANCE

9 Juin 1937

Présents : MM. Rio, Leblanc, Even, De Camas, Bergeon, de Blois,
Roux-Ereyssineng, Emile Roussel, Bringer, Villaud^-Du- 
chesnois, Martin-Binachon.

Présidence de M. Rio

La séance est ouverte à 15 heures

Examen des déclarations jffiKÎSous-Secrétaire d'Etat à la Marine Marchande.-

M. fa ô&sv* '- Des déclarations que nous a apportées, la semaine der­
nière M. Tasso, il résulte que la loi de quarante heures crée une 
situation très grave dans la Marine Marchande. Celle-ci aura é- 
puisé ses réserves au bout de quelques mois et ne pourra plus vi­
vre. On nous dit que l'Etat est prêt à supporter les charges nou­
velles qu'imposera l’application de la loi. Mais c'est oublier 
qu'il ne peut même pas faire face à ses engagements actuels. Ce 
qui est inévitable, c’est que notre Marine Marchande soit mise en 
état d’infériorité vis à vis des Marines étrangères.

Devant une situation aussi grave, j'estime que la Commis.
sion de la Marine devrait prendre ses responsabilités et élever 
une protestation nette contre l'application des quarante heures 
dans la Marine Marchande, en liant cet aspect du problème à tous 
les aspects de la-question des quarante heures, notamment dans 
l'hôtellerie. Ôn nous avait dit que la loi de quarante heures se- 
rait appliquée dans un certain esprit. Cet engagement n’a pas 
été tenu. Nous ne pouvons laisser passer cela.

M. Une protestation ne peut plus être qu'inutile, puisque
le décrât application a paru au lournal officiel»

Lorsque le Comité Central des Armateurs a été consulté।
il a remis au Ministère un mémoire où il protestait contre l'ap­
plication des quarante heures à la Marine Marchande. Là-dessus 
le Ministre a préparé le décret d'application. Les armateurs et 
les inscrits furent convoqués pour examiner ce décret. Les arma­
teurs ne se présentèrent pas et vinrent me trouver en me rappeler# 
que M. Léon Blum avait déclaré au Sénat qu'en cas de difficulté 
sur l'application le gouvernement reviendrait devant les Assem­
blées.
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J’ai fait valoir cette thèse auprès du Sous-Secrétaire 
d’Etat à la Marine Marchande. Il m’a répondu qu’on ne pouvait 
estimer que l’accord ne s’était pas réalisé entre les armateurs 
et les inscrits, puisque les armateurs ne s’étaient meme pas pré­
sentés à la réunion. Il n’était donc pas nécessaire que le gou­
vernement revînt devant les Chambres.

______ <^Lasituation est actuellement la suivante î Le SénatJ) 
a~ voté une loi, cette loi doit être _appliquée_îjTelle est égale­
ment la position du President du Conseil, quej’ai rencontré à 
ce propos, et je dois convenir qu’elle me paraît logiquement i- 
■natta qu a b 1 e. X

J’ai demandé au Président du Conseil de convoquer à 
nouveau les représentants des employeurs et des employés. Ce 
qui fut fait. La discussion dura deux jours sans aboutir à un 
accord. A ce moment, les armateurs m’ont prié de faire préciser 
sa position par M. le Président du Conseil. Je leur ai fait ob­
server que, dans l’état actuel de tension qui existe dans les 
ports, il était peut-être dangereux de soulever un gros débat. 
Cela se passait samedi dernier. J’ai téléphoné à la Présidence 
du Conseil pour l’avertir que, le mardi à 16 heures, je poserais 
une question sur ce point à M. Léon Blum. Avant le mardi écla­
tait la grève des inscrits maritimes et, le lundi à II heures, 
je me rendais à nouveau auprès de M. Léon Blum.

Mais, avant de faire cette visite, j’avais revu les re­
présentants de l’armement, et je les avait trouvés dans des dis­
positions assez différentes de celles où ils étaient à notre pre­
mière rencontre. "La situation de l’armement, me dirent-ils, est 
actuellement loin d’être désespérée. La reprise des pffaires est 
certaine et, de toute façon, nous ne pourrons éviter l’application 
des quarante heures. Maintenir notre opposition serait prolonger 
la grève. Il nous paraît aujourd’hui plus sage de demander simple 
ment au Président du Conseil ce qù’il compte faire pour que l’E­
tat compense les pertes que l’application de la loi imposera aux 
armateurs.” Dans ces conditions, j’ai renoncé à poser au Président 
du Conseil la question que je devais lui poser le mardi.

Nous sommes donc à présent sous le régime des quarante 
heures. Que pouvons-nous faire en présence du fait accompli ? 
Si l’armement doit recevoir, en compensation des charges qui lui 
sont imposées, une aide de 60 ou de 120 millions, on peut craindre 
que l'état des finances ne permette pas de la lui donner pendant 
longtemps.

M, Bergeon :

Il est évident que, sur le principe, il n’y a plus rien
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à faire, mais les charges nouvelles qu’entraîne la loi de quarante 
heures posent des problèmes que nous pouvons examiner.

En ce qui concerne les compagnies subventionnées, l’Etat 
va supporter la plus grande partie des charges nouvelles. Il de­
vra donc regarder de près la trésorerie de ces compagnies et peut- 
être saisira-t-il cette occasion pour étudier un statut nouveau.

Il serait économique, à mon sens, qu’on aboutît à un sta­
tut unique et je me réjouirai de voir les administrateurs de l’E­
tat auprès des Compagnies être en ne sure d’exercer un contrôle r,L 
plus serré, puisque nous sommes obligés d’entrer dans le régime 
des quarante ftttures, qu’on en profite au moins pour réorganiser 
les Compagnies subventionnées et établir la convention générale 
réclamée depuis longtemps.

M. de Blois :

Ce sera un palliatif sur certains points, mais nous n’em­
pêcherons pas notre Marine marchande d’être handicapée. D'autre 
part, avec quel argent l'Etat pourra-t-il accorder les subven­
tions ? Nous ne savons pas si dans un an notre armement pourra 
vivre et reconstituer ses unités.

M. le Président :

Je crois, pour ma part, que l’armement libre pourrait 
s'en tirer si le rendement de la marine marchande allait en crois­
sant et si l'esprit d'autorité reprenait sa place sur nos bateaux.

Or, il n'en est rien. Récemment encore, sur le Martini­
que, de la Cie Transatlantique, un incident caractéristique s’est 
produit. Le délégué du personnel, mécontent d’une observation 
faite par un officier mécanicien, pria celui-ci de quitter la 
chaufferie, et fit volontairement tomber la pression de 12 à 5 
Kilogrammes, tant que l'officier resta présent. Après le départ 
de ce dernier, la vitesse redevint normale et fut même accrue 
"pour rattraper le temps perdu".

Le capitaine porta plainte. Le chaugfeur et le délégué 
du personnel furent traduits en correctionnelle, où on leur infli­
gea trois mois de prison ferme. Le lendemain un câble venu de 
Paris et adressé au Procureur de la République, demandait de faire 
appel imitédiatement et le procès vint en appel avec une rapidité 
anormale. Le délégué et le chauffeur n'étaient plus condamnés 
qu’à trois mois de prison avec sursis et renvoyés en France sur 
le même bateau à bord duquel ils avaient commis leur délit.



Or il s’agissait là d’une véritable usurpation de pou­
voir et il est inadmissible que le sursis ait été accordé, sur­
tout sur une intervention télégraphique assez surprenante. Je 
me réserve de citer ce cas lors de la discussion de la loi d’am­
nistie.

M. Vgyssière :

La Commission m'a chargé d’étudier officieusement cette 
LûL__d'amnistie. J'aimerais qu’un spécialiste du commandement en ' 
mer m’aide de ses conseils en cette matière, car il s'agit de 
questions techniques particulièrement importantes, et sur les­
quelles la Commission des législations elle-meme sollicite l’o­
pinion de notre Commission.

M. le Président :

Les armateurs que j'ai sollicités à plusieurs reprises 
de donner leur avis sur cette loi d'aministie ne m'ont rien répon­
du. Et pourtant il s'agit de questions les intéressant très di­
rectement. Peut-être craignent-ils en ce moment des représail­
les s'ils assument certains risques. J'ajoute d'ailleurs que le 
projet de loi d’ammistie n'a pas été renvoyé pour avis à notre 
Commission.

M. Vlyssière :

Même sans déposer d'avis écrit, notre Commission peut 
intervenir dans le débat pour protester contre certains excès 
d'indulgence qui lui paraîtraient mettre en péril le principe 
d’autorité à bord des navires.

M. le Président est désigné pour parler dans ce sens au nom de la 
Commission.

Lignes de navigations sur l'Algérie.-

M. Roux Freyssineng :

J'ai déjà signalé à la Commission que les Compagnies de 
Navigation sur l'Algérie annonçaient un relèvement des frets de 
60 $, et il semble bien que ce relèvement soit prochain. Il s'a­
git de compenser les charges imposées par les lois sociales et 
ces augmentations sont peut-être légitimes, mais il est inadmissi­
ble que l'Algérie soit seule à supporter le contre-coup de ces 
relèvements.

Il est surtout inacceptable que, sur une ligne où elles 
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n’ont à souffrir d’aucune concurrence, les compagnies se préparent 
à réaliser des bénéfices qui compenseront les pertes qu elles le- 
ront sur d’autres lignes.

Le Ministre de la Marine Marchande doit intervenir pour 
interdire à ces compagnies de faire des bénéfices excessifs. 
Rien n’est plus facile à l’Etat que d’imposer,sa volonté aux com­
pagnies subventionnées et, s'il est normal qu une augmentât on 
des frets viennent compenser les pertes reelles subies du faW| 
dps lois sociales il est inadmissible que des compagnies coalisée 

peser su?’l'Algérie des relèvements de tarifs arbitraires.

Programme Naval.-

M. Bergeon :
Au cours de la refue navale à laquelle votre bureau a as­

sisté récemment, nous avons éprouvé quelques impressions assez 
réconfortantes. Mais nous avons constaté que notre corps de ba­
taille était réduit à trois cuirassés, non pas neufs, mais seule 
ment rajeunis.

Or, actuellement, l’Italie peut faire défiler 130 bateaux 
tous bien adaptés à des missions méditerranéennes e\™tre flotte 
n'est pas encore prête à remplir son ro±e éventuel. Nos communi­
cations, notamment, ne sont même pas assurées. En cas de conflit 
en Méditerranée, nous serions nettement handicapés. Maigre les 
promesses qui nius ont été faites, l’ezécitlon de notre programme 
r val est en retard n ’ + ”"'x' ffnmrAmp.mRnt.. dans
laquelle le Ministre 
personnelle.

ü UC 1 U A V V kJ J J- V WK — A

C’est une question de gouvernement, 
de — ---------- - - _ -la Marine doit engager sa responsabilité

M. le Président :

Le Ministre de la MMLne est entendu mercredi prochain 
par la Commission de la Chambre et ne demande qu'à venir s expli­
quer devant nous sur ces problèmes. Nous pourrions 1 entdndre 
bientôt. (Assentiment).

Loi des Quarante heures dans la Marine Marchande .-

M. de Blois :
La Commission est-elle décidée à laisser passer la loi 

Quarante heures dans la Marine marchande, quelles que soient 
répercussions sur la vie du pays ? Il faut que nous prenions 

parti net. En acceptant les équivoques qui ont marqué les dis- 
des 
ses 
un



eussions sur ce problème, nous prendrions une grave responsabilité

M. Even :

M. Tasso a exposé, l’autre jour, comme l’avait fait no­
tre Président, le point de vue des armateurs qui acceptent le 
fait accompli et se refusent à protester. Il nous serait diffi­
cile de nous montrer plus royalistes que le Roi. Nous allons a- 
voir prochainement, et chacun individuellement, une occasion de 
manifester notre opinion sur la demande même du Président du Con­
seil. J’estime que le rôle de la Commission en cette matière 
est terminé après les conversations de notre Président avec M. 
Léon Blurft et les représentants des armateurs.

’Il s’agit d’un jRHBxcy problème sur/Lequel chacun d’entre 
nous peut reprendre maintenant sa liberté dé jugement et d’attitu­
de .

M. Martin-Binachon :

Nous pourrions déposer une proposition de loi modifiant 
en ce qui concerne la Marine Marchande l’application de la se­
maine de quarante heures. Cette procédure me paraît bien plus 
utile que 1’interpellation.

M. de Blois :

C’est en efiet une solution excellente.

La proposition de M. Martin-Binachon est adoptée.

Révision du Code de Justice Maritime.-

M. Leblanc est nommé rapporteur du projet de loi.



Limites de l’inscription Maritime.-

M. Leblanc :

Depuis que j’ai déposé mon rapport sur le projet de loi 
fixant la limite de l'inscription Maritime, deux amendements ont 
été déposés par M. Dormann et un per M. le Trocquer. Ces amende­
ments, déposés au nom du Ministère de 1'Agriculture, me parais­
sent inopportuns èt soulèvent des questions qui mériteraient d’ 
être traitées à part.

Carte de Combattant aux Marins du Commerce.-

M. de Camas donne lecture de son rapport sur la proposition de 
résolution.

La séance est levée à 16 heures 15
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